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BUDGET : ASSAINISSEMENT (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

5 651 042,24 5 377 776,53

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

63 152,88 633 011,20

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

296 592,61

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
6 010 787,73

 
6 010 787,73

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

11 137 982,10 12 090 738,27

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
2 440 604,01

 

 
2 790 610,24

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

1 302 762,40

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
14 881 348,51

 
14 881 348,51

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
20 892 136,24

 
20 892 136,24

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 2 568 625,67 57 607,49 3 021 709,23 3 021 709,23 3 079 316,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 598 970,02 0,00 597 504,09 597 504,09 597 504,09

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 177 866,37 0,00 16 500,00 16 500,00 16 500,00

Total des dépenses de gestion des services 3 345 462,06 57 607,49 3 635 713,32 3 635 713,32 3 693 320,81

66 Charges financières 122 894,54 0,00 119 980,60 119 980,60 119 980,60

67 Charges exceptionnelles 363 280,27 5 545,39 302 672,00 302 672,00 308 217,39

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 29 853,00   29 853,00 29 853,00 29 853,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 3 861 489,87 63 152,88 4 088 218,92 4 088 218,92 4 151 371,80

023 Virement à la section d'investissement (6) 251 809,63   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 375 597,61   1 562 823,32 1 562 823,32 1 562 823,32

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 627 407,24   1 562 823,32 1 562 823,32 1 562 823,32

TOTAL 4 488 897,11 63 152,88 5 651 042,24 5 651 042,24 5 714 195,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 296 592,61

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 6 991,50 0,00 6 600,00 6 600,00 6 600,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 641 083,86 630 949,60 4 249 330,24 4 249 330,24 4 880 279,84

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 102 751,98 2 061,60 46 203,48 46 203,48 48 265,08

75 Autres produits de gestion courante 512 815,00 0,00 989 083,80 989 083,80 989 083,80

Total des recettes de gestion des services 4 263 642,34 633 011,20 5 291 217,52 5 291 217,52 5 924 228,72

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 4 263 642,34 633 011,20 5 291 217,52 5 291 217,52 5 924 228,72

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 86 559,01   86 559,01 86 559,01 86 559,01

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 86 559,01   86 559,01 86 559,01 86 559,01

TOTAL 4 350 201,35 633 011,20 5 377 776,53 5 377 776,53 6 010 787,73

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 476 264,31

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 23 976,00 1 781,99 7 800,00 7 800,00 9 581,99

21 Immobilisations corporelles 29 693,00 0,00 46 965,32 46 965,32 46 965,32

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 3 770 511,49 2 425 322,02 10 432 727,99 10 432 727,99 12 858 050,01

Total des dépenses d’équipement 3 824 180,49 2 427 104,01 10 487 493,31 10 487 493,31 12 914 597,32

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 376 849,86 13 500,00 40 421,64 40 421,64 53 921,64
16 Emprunts et dettes assimilées 572 630,57 0,00 523 508,14 523 508,14 523 508,14
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 949 480,43 13 500,00 563 929,78 563 929,78 577 429,78

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 4 773 660,92 2 440 604,01 11 051 423,09 11 051 423,09 13 492 027,10

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 86 559,01   86 559,01 86 559,01 86 559,01

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 86 559,01   86 559,01 86 559,01 86 559,01

TOTAL 4 860 219,93 2 440 604,01 11 137 982,10 11 137 982,10 13 578 586,11

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 1 302 762,40

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 881 348,51

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

9 237 705,77 2 714 451,35 10 527 914,95 10 527 914,95 13 242 366,30

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 76 158,89 0,00 0,00 76 158,89

Total des recettes
d’équipement

9 237 705,77 2 790 610,24 10 527 914,95 10 527 914,95 13 318 525,19

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

9 237 705,77 2 790 610,24 10 527 914,95 10 527 914,95 13 318 525,19

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

251 809,63   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

375 597,61   1 562 823,32 1 562 823,32 1 562 823,32

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

627 407,24   1 562 823,32 1 562 823,32 1 562 823,32

TOTAL 9 865 113,01 2 790 610,24 12 090 738,27 12 090 738,27 14 881 348,51

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 881 348,51

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 476 264,31

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 3 079 316,72   3 079 316,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 597 504,09   597 504,09

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 16 500,00   16 500,00

66 Charges financières 119 980,60 0,00 119 980,60
67 Charges exceptionnelles 308 217,39 0,00 308 217,39
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 29 853,00 1 562 823,32 1 592 676,32
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 4 151 371,80 1 562 823,32 5 714 195,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 296 592,61

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 53 921,64 86 559,01 140 480,65

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

523 508,14 0,00 523 508,14

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 12 858 050,01   12 858 050,01

20 Immobilisations incorporelles (6) 9 581,99 0,00 9 581,99
21 Immobilisations corporelles (6) 46 965,32 0,00 46 965,32
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 13 492 027,10 86 559,01 13 578 586,11

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 1 302 762,40

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 881 348,51

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 6 600,00   6 600,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 4 880 279,84   4 880 279,84

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 48 265,08   48 265,08

75 Autres produits de gestion courante 989 083,80   989 083,80

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 86 559,01 86 559,01
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 5 924 228,72 86 559,01 6 010 787,73

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 13 242 366,30 0,00 13 242 366,30

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 76 158,89 0,00 76 158,89
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   1 562 823,32 1 562 823,32

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 13 318 525,19 1 562 823,32 14 881 348,51

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 881 348,51
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 2 568 625,67 3 021 709,23 3 021 709,23

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 12 370,00 6 000,00 6 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 500,00 500,00
6066 Carburants 7 750,00 7 750,00 7 750,00
611 Sous-traitance générale 2 334 443,15 2 999 380,43 2 999 380,43
6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 5 000,00 500,00 500,00
61523 Entretien, réparations réseaux 16 600,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 19 510,72 2 000,00 2 000,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 3 000,00 1 300,00 1 300,00
6237 Publications 7 275,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 6 500,00 4 278,80 4 278,80
627 Services bancaires et assimilés -12,90 0,00 0,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 133 466,70 0,00 0,00
6378 Autres taxes et redevances 21 723,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 598 970,02 597 504,09 597 504,09

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 249,81 249,81 249,81
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 5 611,67 5 611,67 5 611,67
6411 Salaires, appointements, commissions 264 501,05 395 827,36 395 827,36
6413 Primes et gratifications 15 671,49 30 000,00 30 000,00
64148 Autres indemnités et avantages divers 138 997,22 0,00 0,00
6415 Supplément familial 1 895,55 1 895,55 1 895,55
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 59 225,27 59 225,27 59 225,27
6453 Cotisations aux caisses de retraites 70 371,00 70 371,00 70 371,00
648 Autres charges de personnel 42 446,96 34 323,43 34 323,43

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 177 866,37 16 500,00 16 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 175 961,37 15 000,00 15 000,00
6542 Créances éteintes 1 900,00 1 000,00 1 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 5,00 500,00 500,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

3 345 462,06 3 635 713,32 3 635 713,32

66 Charges financières (b) (8) 122 894,54 119 980,60 119 980,60

66111 Intérêts réglés à l'échéance 128 538,53 114 221,96 114 221,96
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -5 643,99 5 758,64 5 758,64

67 Charges exceptionnelles (c) 363 280,27 302 672,00 302 672,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 40 000,00 50 000,00 50 000,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 109 530,27 500,00 500,00
6742 Subventions exceptionnelles d'équipement 75 000,00 150 000,00 150 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 138 750,00 102 172,00 102 172,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 29 853,00 29 853,00 29 853,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 29 853,00 29 853,00 29 853,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

3 861 489,87 4 088 218,92 4 088 218,92

023 Virement à la section d'investissement 251 809,63 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 375 597,61 1 562 823,32 1 562 823,32

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 375 597,61 1 562 823,32 1 562 823,32

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

627 407,24 1 562 823,32 1 562 823,32

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 627 407,24 1 562 823,32 1 562 823,32

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 488 897,11 5 651 042,24 5 651 042,24

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 63 152,88

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 296 592,61

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 47 483,06  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 53 241,70  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 5 758,64  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023



CAP NORD MARTINIQUE - ASSAINISSEMENT - BP - 2023

Page 14

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 6 991,50 6 600,00 6 600,00

64198 Autres remboursements 6 991,50 6 600,00 6 600,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 641 083,86 4 249 330,24 4 249 330,24

70611 Redevance d'assainissement collectif 3 370 666,42 2 849 985,00 2 849 985,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 130 699,44 0,00 0,00
70613 Participations assainissement collectif 0,00 1 201 779,24 1 201 779,24
7062 Redevances assainissement non collectif 139 718,00 197 566,00 197 566,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 102 751,98 46 203,48 46 203,48

748 Autres subventions d'exploitation 102 751,98 46 203,48 46 203,48

75 Autres produits de gestion courante 512 815,00 989 083,80 989 083,80

757 Redevances des fermiers, concession.. 512 815,00 989 083,80 989 083,80
7588 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

4 263 642,34 5 291 217,52 5 291 217,52

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

4 263 642,34 5 291 217,52 5 291 217,52

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 86 559,01 86 559,01 86 559,01

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 86 559,01 86 559,01 86 559,01

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 86 559,01 86 559,01 86 559,01

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 350 201,35 5 377 776,53 5 377 776,53

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 633 011,20

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 010 787,73

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 23 976,00 7 800,00 7 800,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 23 976,00 7 800,00 7 800,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 29 693,00 46 965,32 46 965,32

2182 Matériel de transport 16 275,00 27 000,00 27 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 6 850,00 15 625,32 15 625,32
2184 Mobilier 5 968,00 4 340,00 4 340,00
2188 Autres immobilisations corporelles 600,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

201109 Opération d’équipement n° 201109 (5) 0,00 39 600,00 39 600,00

2012171 Opération d’équipement n° 2012171 (5) 0,00 0,00 0,00

2013031 Opération d’équipement n° 2013031 (5) 0,00 0,00 0,00

2013051 Opération d’équipement n° 2013051 (5) 0,00 0,00 0,00

201417 Opération d’équipement n° 201417 (5) 0,00 0,00 0,00

201433 Opération d’équipement n° 201433 (5) 0,00 0,00 0,00

2016042 Opération d’équipement n° 2016042 (5) 0,00 0,00 0,00

201609 Opération d’équipement n° 201609 (5) 563 589,25 1 514 945,68 1 514 945,68

201620 Opération d’équipement n° 201620 (5) 636 424,89 290 000,00 290 000,00

20170151 Opération d’équipement n° 20170151 (5) 1 414 564,29 1 000 000,00 1 000 000,00

2018231 Opération d’équipement n° 2018231 (5) 4 000,00 0,00 0,00

2019231 Opération d’équipement n° 2019231 (5) 0,00 0,00 0,00

2019237 Opération d’équipement n° 2019237 (5) 0,00 0,00 0,00

2020301 Opération d’équipement n° 2020301 (5) 0,00 50 000,00 50 000,00

2020302 Opération d’équipement n° 2020302 (5) 0,00 0,00 0,00

2020400 Opération d’équipement n° 2020400 (5) 65 040,00 70 600,00 70 600,00

2020402 Opération d’équipement n° 2020402 (5) -502 000,00 202 000,00 202 000,00

2020502 Opération d’équipement n° 2020502 (5) 0,00 0,00 0,00

2020600 Opération d’équipement n° 2020600 (5) 0,00 0,00 0,00

2021001 Opération d’équipement n° 2021001 (5) 0,00 71 639,20 71 639,20

2021002 Opération d’équipement n° 2021002 (5) 102 000,00 10 000,00 10 000,00

2021004 Opération d’équipement n° 2021004 (5) 302 000,00 373 000,00 373 000,00

2021006 Opération d’équipement n° 2021006 (5) 56 119,00 1 095 881,00 1 095 881,00

2021007 Opération d’équipement n° 2021007 (5) 422 800,00 420 000,00 420 000,00

2021008 Opération d’équipement n° 2021008 (5) 603 000,00 688 755,75 688 755,75

2021009 Opération d’équipement n° 2021009 (5) 100 959,65 552 501,04 552 501,04

2021010 Opération d’équipement n° 2021010 (5) 2 014,41 3 953 805,32 3 953 805,32

2023002 Opération d’équipement n° 2023002 (5) 0,00 100 000,00 100 000,00

Total des dépenses d’équipement 3 824 180,49 10 487 493,31 10 487 493,31

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 376 849,86 40 421,64 40 421,64

13118 Autres Subv. Équipt Etat 96 849,86 40 421,64 40 421,64
1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 280 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 572 630,57 523 508,14 523 508,14

1641 Emprunts en euros 572 630,57 523 508,14 523 508,14

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 949 480,43 563 929,78 563 929,78

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 4 773 660,92 11 051 423,09 11 051 423,09

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 86 559,01 86 559,01 86 559,01

  Reprises sur autofinancement antérieur 86 559,01 86 559,01 86 559,01

139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 50 204,62 50 204,62 50 204,62
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 30 342,56 30 342,56 30 342,56
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 613,57 613,57 613,57
13916 Sub. équipt cpte résult. Autres EPL 5 398,26 5 398,26 5 398,26

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 86 559,01 86 559,01 86 559,01

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

4 860 219,93 11 137 982,10 11 137 982,10

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 2 440 604,01

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 1 302 762,40

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  14 881 348,51

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 9 237 705,77 10 527 914,95 10 527 914,95

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 1 581 578,67 2 639 709,66 2 639 709,66
1312 Subv. équipt Régions -182 902,08 0,00 0,00
1314 Subv. équipt Communes 0,00 0,00 0,00
1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 3 156 898,13 1 687 512,31 1 687 512,31
1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 2 492 278,30 3 117 107,08 3 117 107,08
1318 Autres subventions d'équipement 2 189 852,75 3 083 585,90 3 083 585,90

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

2155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 9 237 705,77 10 527 914,95 10 527 914,95

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 9 237 705,77 10 527 914,95 10 527 914,95

021 Virement de la section d'exploitation 251 809,63 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 375 597,61 1 562 823,32 1 562 823,32

28153 Installations à caractère spécifique 70 928,87 70 928,77 70 928,77

28156 Matériel spécifique d'exploitation 256 892,22 1 444 117,54 1 444 117,54

28175 Matériel et outillage technique (mad) 47 776,52 47 777,01 47 777,01

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 627 407,24 1 562 823,32 1 562 823,32

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 627 407,24 1 562 823,32 1 562 823,32

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

9 865 113,01 12 090 738,27 12 090 738,27

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 2 790 610,24

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 881 348,51

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201109 (1)
LIBELLE : ETUDES STATION DU LORRAIN

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 77 971,86 a 50 060,48 39 600,00 b 39 600,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 77 971,86 50 060,48 39 600,00 39 600,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 77 971,86 50 060,48 39 600,00 39 600,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 100 176,26 d 39 600,00

13 Subventions d'investissement 100 176,26 39 600,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1314 Subv. équipt Communes 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 26 446,53 10 454,40

1318 Autres subventions d'équipement 73 729,73 29 145,60

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

50 115,78

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique
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Acte certifié exécutoire
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2012171 (1)

LIBELLE : REHAB STEP FONDS COREE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 173,60 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 173,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 173,60 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2013031 (1)

LIBELLE : TRANSFERT FOND BOUCHER
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2013051 (1)

LIBELLE : EXT RESEAU EU DERRIERE ENCLOS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 230 708,73 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 230 708,73 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 230 708,73 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023



CAP NORD MARTINIQUE - ASSAINISSEMENT - BP - 2023

Page 22

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20130902 (1)

LIBELLE : ETUDES STEP LORRAIN CONDUITE OPERATION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2013171 (1)

LIBELLE : ASSAINISSEMENT ALLEE PECOUL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201417 (1)

LIBELLE : TRAVAUX STEP BON AIR
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 257 118,88 a 3 596,90 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 257 118,88 3 596,90 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 257 118,88 3 596,90 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 596,90

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201433 (1)

LIBELLE : EXTENSION RESEAUX EAUX USEES EXTENSION REU AU VERT PRE EXTENSION RESEAUX
EAUX USEES EXTENSION REU AU VERT PRE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 187 761,20 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 187 761,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 187 761,20 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201512 (1)

LIBELLE : REHAB STEP ET PR - MISE EN PLACE SILO STEP CHAZEAU
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2016042 (1)

LIBELLE : REHABILITATION DU PR DE FOND CAPOT ASS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 81 702,34 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 81 702,34 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 81 702,34 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201609 (1)

LIBELLE : REHAB STEP LORRAIN
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 9 744,28 a 0,00 1 514 945,68 b 1 514 945,68 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 744,28 0,00 1 514 945,68 1 514 945,68 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 9 744,28 0,00 1 514 945,68 1 514 945,68 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 4 011,15 d 2 252 295,69

13 Subventions d'investissement 4 011,15 2 252 295,69

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 1 058,95 528 366,06

1318 Autres subventions d'équipement 2 952,20 1 723 929,63

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

741 361,16

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 201620 (1)

LIBELLE : TRVX RENFORCEMENT ET MODERNISATION DES OUVRAGES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 189 064,04 a 605 890,34 290 000,00 b 290 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 60 165,00 40 000,00 40 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 60 165,00 37 000,00 37 000,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21562 Service d'assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 189 064,04 545 725,34 250 000,00 250 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 189 064,04 545 725,34 250 000,00 250 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 146 592,79 d 0,00

13 Subventions d'investissement 146 592,79 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 146 592,79 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-749 297,55

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20170151 (1)

LIBELLE : STEP PONTALERY
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 336 248,80 a 1 353 475,76 1 000 000,00 b 1 000 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 336 248,80 1 353 475,76 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 336 248,80 1 353 475,76 1 000 000,00 1 000 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 1 605 810,94 d 1 677 082,62

13 Subventions d'investissement 1 529 652,05 1 677 082,62

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 1 529 652,05 346 571,95

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 1 330 510,67

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 76 158,89 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 76 158,89 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

929 417,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2018231 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DIVERS ET IMPREVUS 2018
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 130 201,76 a 4 203,93 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 130 201,76 4 203,93 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 130 201,76 4 203,93 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 1 855,37 d 0,00

13 Subventions d'investissement 1 855,37 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 1 855,37 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-2 348,56

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2019231 (1)

LIBELLE : TRAVAUX DIVERS ET IMPREVUS 2019
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 30 259,57 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 30 259,57 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 30 259,57 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2019237 (1)

LIBELLE : FINALISATION 2019 DES TRAVAUX STEP DE PONTALERY
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 073 500,46 a 200 699,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 3 073 500,46 200 699,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 3 073 500,46 200 699,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 473 984,21 d 0,00

13 Subventions d'investissement 473 984,21 0,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 473 984,21 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

273 285,21

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020301 (1)

LIBELLE : SECURISATION POSTE REFOULEMENT FROMAGER CARBET
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 50 000,00 b 50 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-50 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020302 (1)

LIBELLE : MISE A NIV AGGLOMERAT TARTANE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 278 152,08 a 2 400,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 278 152,08 2 400,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 278 152,08 2 400,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 336 103,75 d 0,00

13 Subventions d'investissement 336 103,75 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 74 883,75 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 261 220,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

333 703,75

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020400 (1)

LIBELLE : ACCORD CAD 2020 TRAV URGENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 27 880,00 a 16 250,46 70 600,00 b 70 600,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 27 880,00 16 250,46 70 600,00 70 600,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 27 880,00 16 250,46 70 600,00 70 600,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-86 850,46

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020402 (1)

LIBELLE : MODERNISATION RESEAU PRECHEUR
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 202 000,00 b 202 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 200 000,00 200 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 200 000,00 200 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 49 940,00

13 Subventions d'investissement 0,00 49 940,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 49 940,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-152 060,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020502 (1)

LIBELLE : ACQUISITION LOGICIEL ANC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 271,18 a 15 668,75 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 271,18 15 668,75 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 271,18 188,75 0,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 0,00 15 480,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 13 008,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 13 008,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 13 008,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-2 660,75

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2020600 (1)

LIBELLE : ETUDES ET TRAVAUX DIVERS ET IMPREVUS 2020
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 7 287,50 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 7 287,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 7 287,50 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021001 (1)

LIBELLE : M A NIV AUTOSURVEILLANCE SUIVI MILIEUX ASCOL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 71 639,20 b 71 639,20 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 21 639,20 21 639,20 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 19 639,20 19 639,20 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 31 222,40

13 Subventions d'investissement 0,00 31 222,40

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 31 222,40

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-40 416,80

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021002 (1)

LIBELLE : REGULARISATION ADMINISTRATIVE STEP
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 10 000,00 b 10 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-10 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021004 (1)

LIBELLE : DIAGNOSTIC RESEAUX ASCOL 2021
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 46 351,00 373 000,00 b 373 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 46 351,00 373 000,00 373 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 46 351,00 370 000,00 370 000,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 57 500,00

13 Subventions d'investissement 0,00 57 500,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 57 500,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-361 851,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021006 (1)

LIBELLE : MODERN OPT RESEAUX VILLENEUVE LASSALE S MARIE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 1 095 881,00 b 1 095 881,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 1 093 881,00 1 093 881,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 1 093 881,00 1 093 881,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 690 709,66

13 Subventions d'investissement 0,00 690 709,66

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 140 709,66

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 550 000,00

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-405 171,34

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021007 (1)

LIBELLE : EQUIPMNT EN GRPES ELECTRO FIXES ET MOBILES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 420 000,00 b 420 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 420 000,00 420 000,00 0,00

2155 Outillage industriel 0,00 0,00 420 000,00 420 000,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 91 500,00

13 Subventions d'investissement 0,00 91 500,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 91 500,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

2155 Outillage industriel 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-328 500,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021008 (1)

LIBELLE : AMELIORAT PERF INFRASTRUCT ASCOL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 78 252,50 688 755,75 b 688 755,75 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 60 165,00 2 000,00 2 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 60 165,00 0,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 18 087,50 686 755,75 686 755,75 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 18 087,50 686 755,75 686 755,75 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 105 724,37 d 686 755,75

13 Subventions d'investissement 105 724,37 686 755,75

13118 Autres Subv. Équipt Etat 27 363,87 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 78 360,50 686 755,75

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

25 471,87

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021009 (1)

LIBELLE : TVX DIV. IMPR, REP. RNFCMNT. ASCOL AUTR IMPR.
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 48 472,90 552 501,04 b 552 501,04 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 48 472,90 552 501,04 552 501,04 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 48 472,90 552 501,04 552 501,04 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 2 006,90 d 0,00

13 Subventions d'investissement 2 006,90 0,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 529,82 0,00

1318 Autres subventions d'équipement 1 477,08 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-598 967,04

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2021010 (1)

LIBELLE : MISE A NIV AGGLOMERAT TARTANE REHAB COMPLETE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 3 953 805,32 b 3 953 805,32 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 3 950 805,32 3 950 805,32 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 3 950 805,32 3 950 805,32 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 3 250 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 3 250 000,00

13118 Autres Subv. Équipt Etat 0,00 2 350 000,00

1316 Subv. équipt Autres E.P.L. 0,00 900 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-703 805,32

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 2023002 (1)

LIBELLE : REGUL ADMIN STEP-ACQUIS FONCIERES OUVRAGES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 100 000,00 b 100 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00

2033 Frais d'insertion 0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-100 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023
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m
pr

un
té

 à
 l'

or
ig

in
e.

 E
n 

ca
s 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
pa

rt
ie

lle
 d

'u
n 

em
pr

un
t, 

in
di

qu
er

 s
ép

ar
ém

en
t s

ur
 d

eu
x 

lig
ne

s 
la

 p
ar

t d
u 

no
m

in
al

 c
ou

ve
rt

 e
t l

a 
pa

rt
 n

on
 c

ou
ve

rt
e.

(3
) 

E
n 

ca
s 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
pa

rt
ie

lle
 d

'u
n 

em
pr

un
t, 

in
di

qu
er

 s
ép

ar
ém

en
t s

ur
 d

eu
x 

lig
ne

s 
la

 p
ar

t d
u 

ca
pi

ta
l r

es
ta

nt
 d

û 
co

uv
er

t e
t l

a 
pa

rt
 n

on
 c

ou
ve

rt
e.

(4
) 

In
di

qu
er

 la
 c

la
ss

ifi
ca

tio
n 

de
 l'

in
di

ce
 s

ou
s-

ja
ce

nt
 s

ui
va

nt
 la

 t
yp

ol
og

ie
 d

e 
la

 c
irc

ul
ai

re
 d

u 
25

 ju
in

 2
01

0 
su

r 
le

s 
pr

od
ui

ts
 f

in
an

ci
er

s 
(d

e 
1 

à 
6)

. 
1 

: 
In

di
ce

 z
on

e 
eu

ro
 /

 2
 :

 I
nd

ic
es

 in
fla

tio
n 

fr
an

ça
is

e 
ou

 z
on

e 
eu

ro
 o

u 
éc

ar
t 

en
tr

e 
ce

s 
in

di
ce

s 
/ 

3 
: 

E
ca

rt
 in

di
ce

 z
on

e 
eu

ro
 /

 4
 :

 I
nd

ic
es

 h
or

s 
zo

ne

eu
ro

 o
u 

éc
ar

t d
'in

di
ce

s 
do

nt
 l'

un
 e

st
 h

or
s 

zo
ne

 e
ur

o 
/ 5

 : 
éc

ar
ts

 d
'in

di
ce

s 
ho

rs
 z

on
e 

eu
ro

 / 
6 

: a
ut

re
s 

in
di

ce
s.

(5
) 

T
au

x 
ho

rs
 o

pé
ra

tio
n 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e.
 In

di
qu

er
 le

 m
on

ta
nt

, l
'in

de
x 

ou
 la

 fo
rm

ul
e 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

ta
ux

 m
in

im
al

 d
u 

co
nt

ra
t d

e 
pr

êt
 s

ur
 to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

co
nt

ra
t.

(6
) 

T
au

x 
ho

rs
 o

pé
ra

tio
n 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e.
 In

di
qu

er
 le

 m
on

ta
nt

, l
'in

de
x 

ou
 la

 fo
rm

ul
e 

co
rr

es
po

nd
an

t a
u 

ta
ux

 m
ax

im
al

 d
u 

co
nt

ra
t d

e 
pr

êt
 s

ur
 to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

co
nt

ra
t.

(7
) 

C
oû

t d
e 

so
rt

ie
 : 

in
di

qu
er

 le
 m

on
ta

nt
 d

e 
l'i

nd
em

ni
té

 c
on

tr
ac

tu
el

le
 d

e 
re

m
bo

ur
se

m
en

t d
éf

in
iti

f d
e 

l'e
m

pr
un

t a
u 

01
/0

1/
N

 o
u 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, à

 la
 p

ro
ch

ai
ne

 d
at

e 
d’

éc
hé

an
ce

.

(8
) 

M
on

ta
nt

, i
nd

ex
 o

u 
fo

rm
ul

e.

(9
) 

In
di

qu
er

 le
 n

iv
ea

u 
de

 ta
ux

 a
pr

ès
 o

pé
ra

tio
ns

 d
e 

co
uv

er
tu

re
 é

ve
nt

ue
lle

s.
 P

ou
r 

le
s 

em
pr

un
ts

 à
 ta

ux
 v

ar
ia

bl
es

, i
nd

iq
ue

r 
le

 n
iv

ea
u 

du
 ta

ux
 à

 la
 d

at
e 

de
 v

ot
e 

du
 b

ud
ge

t.

(1
0)

 In
di

qu
er

 le
s 

in
té

rê
ts

 à
 p

ay
er

 a
u 

tit
re

 d
u 

co
nt

ra
t i

ni
tia

l e
t c

om
pt

ab
ili

sé
s 

à 
l'a

rt
ic

le
 6

61
11

 e
t d

es
 in

té
rê

ts
 é

ve
nt

ue
ls

 à
 p

ay
er

 a
u 

tit
re

 d
u 

co
nt

ra
t d

'é
ch

an
ge

 e
t c

om
pt

ab
ili

sé
s 

à 
l'a

rt
ic

le
 6

68
.

(1
1)

 In
di

qu
er

 le
s 

in
té

rê
ts

 à
 p

er
ce

vo
ir 

au
 ti

tr
e 

du
 c

on
tr

at
 d

'é
ch

an
ge

 e
t c

om
pt

ab
ili

sé
s 

au
 7

68
.
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4
 

A
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– 

T
Y

P
O

L
O

G
IE

 D
E

 L
A

 R
E

P
A

R
T

IT
IO

N
 D

E
 L

’E
N

C
O

U
R

S
 (

1)

In
d
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es

 s
o

u
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ja
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n
ts

   

S
tr

u
ct

u
re

(1
)

In
d

ic
es

 z
o

n
e 

eu
ro

(2
)

In
d

ic
es

 in
fl

at
io

n
 f

ra
n

ça
is

e

o
u

 z
o

n
e 

eu
ro

 o
u

 é
ca

rt
 e

n
tr

e

ce
s 

in
d

ic
es

(3
)

E
ca

rt
s 

d
’in

d
ic

es
 z

o
n

e 
eu

ro

(4
)

In
d

ic
es

 h
o

rs
 z

o
n

e 
eu

ro
 e

t

éc
ar

ts
 d

’in
d

ic
es

 d
o

n
t 

l’u
n

es
t 

u
n

 in
d

ic
e 

h
o

rs
 z

o
n

e

eu
ro

(5
)

E
ca

rt
s 

d
’in

d
ic

es
 h

o
rs

 z
o

n
e

eu
ro

(6
)

A
u

tr
es

 in
d

ic
es

(A
) 

T
au

x 
fi

xe
 s

im
p

le
. T

au
x 

va
ri

ab
le

 s
im

p
le

. E
ch

an
g

e 
d

e

ta
u

x 
fi

xe
 c

o
n

tr
e 

ta
u

x 
va

ri
ab

le
 o

u
 in

ve
rs

em
en

t.
 E

ch
an

g
e

d
e 

ta
u

x 
st

ru
ct

u
ré

 c
o

n
tr

e 
ta

u
x 

va
ri

ab
le

 o
u

 t
au

x 
fi

xe
 (

se
n

s

u
n

iq
u

e)
. T

au
x 

va
ri

ab
le

 s
im

p
le

 p
la

fo
n

n
é 

(
) 

o
u

 e
n

ca
d

ré
ca

p

(
)

tu
n

n
el

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

12
0

0
0

0
 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
99

,9
9

0,
00

0,
00

0,
00

0,
00

 
M

on
ta

nt
 e

n 
eu

ro
s

5 
87

4 
79

7,
85

0,
00

0,
00

0,
00

0,
00

 

(B
) 

B
ar

ri
èr

e 
si

m
p

le
. P

as
 d

’e
ff

et
 d

e 
le

vi
er

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

0
0

0
0

0
 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

(C
) 

O
p

ti
o

n
 d

’é
ch

an
g

e 
(

)
sw

ap
ti

o
n

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

0
0

0
0

0
 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

(D
) 

M
u

lt
ip

lic
at

eu
r 

ju
sq

u
’à

 3
 ;

 m
u

lt
ip

lic
at

eu
r 

ju
sq

u
’à

 5

ca
p

é

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

0
0

0
0

0
 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

(E
) 

M
u

lt
ip

lic
at

eu
r 

ju
sq

u
’à

 5

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

0
0

0
0

0
 

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
0,

00
 

(F
) 

A
u

tr
es

 t
yp

es
 d

e 
st

ru
ct

u
re

s

N
om

br
e 

de

pr
od

ui
ts

 
 

 
 

0

%
 d

e 
l’e

nc
ou

rs
 

 
 

 
0,

00

M
on

ta
nt

 e
n 

eu
ro

s
 

 
 

 
0,

00

  (1
) 

C
et

te
 a

nn
ex

e 
re

tr
ac

e 
le

 s
to

ck
 d

e 
de

tte
 a

u 
01

/0
1/

N
 a

pr
ès

 o
pé

ra
tio

ns
 d

e 
co

uv
er

tu
re

 é
ve

nt
ue

lle
s.
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A
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5
 

A
1.

5 
– 

D
E

T
A

IL
 D

E
S

 O
P

E
R

A
T

IO
N

S
 D

E
 C

O
U

V
E

R
T

U
R

E
 (

1)

In
st

ru
m

en
ts

 d
e 

co
u

ve
rt

u
re

(P
ou

r 
ch

aq
ue

 li
gn

e,
 in

di
qu

er

le
 n

um
ér

o 
de

 c
on

tr
at

)

E
m

p
ru

n
t 

co
u

ve
rt

In
st

ru
m

en
t 

d
e 

co
u

ve
rt

u
re

R
éf

ér
en

ce
 d

e

l’e
m

p
ru

n
t 

co
u

ve
rt

C
ap

it
al

 r
es

ta
n

t

d
û

 a
u

 0
1/

01
/N

D
at

e 
d

e 
fi

n

d
u

 c
o

n
tr

at

O
rg

an
is

m
e

co
-c

o
n

tr
ac

ta
n

t

T
yp

e 
d

e

co
u

ve
rt

u
re

(3
)

N
at

u
re

 d
e 

la

co
u

ve
rt

u
re

(c
h

an
g

e 
o

u

ta
u

x)

N
o

ti
o

n
n

el
 d

e

l’i
n

st
ru

m
en

t 
d

e

co
u

ve
rt

u
re

D
at

e 
d

e 
d

éb
u

t

d
u

 c
o

n
tr

at

D
at

e 
d

e 
fi

n

d
u

 c
o

n
tr

at

P
ér

io
d

ic
it

é

d
e

rè
g

le
m

en
t

d
es

in
té

rê
ts

 (
4)

M
o

n
ta

n
t 

d
es

co
m

m
is

si
o

n
s

d
iv

er
se

s

P
ri

m
es

 é
ve

n
tu

el
le

s

P
ri

m
es

 p
ay

ée
s

p
o

u
r 

l'a
ch

at

d
'o

p
ti

o
n

P
ri

m
es

re
çu

es
 p

o
u

r

la
 v

en
te

d
'o

p
ti

o
n

T
au

x 
fi

xe
 (

to
ta

l)
 

0,
00

 
 

 
 

0,
00

 
 

 
0,

00
0,

00
0,

00

T
au

x 
va

ri
ab

le
 s

im
p

le
 (

to
ta

l)
 

0,
00

 
 

 
 

0,
00

 
 

 
0,

00
0,

00
0,

00

T
au

x 
co

m
p

le
xe

 (
to

ta
l)

 (
2)

 
0,

00
 

 
 

 
0,

00
 

 
 

0,
00

0,
00

0,
00

T
o

ta
l

 
0,

00
 

 
 

 
0,

00
 

 
 

0,
00

0,
00

0,
00

  (1
) 

S
i u

n 
in

st
ru

m
en

t c
ou

vr
e 

pl
us

ie
ur

s 
em

pr
un

ts
, d

is
tin

gu
er

 u
ne

 li
gn

e 
pa

r 
em

pr
un

t c
ou

ve
rt

.

(2
) 

Il 
s’

ag
it 

d’
un

 ta
ux

 v
ar

ia
bl

e 
qu

i n
'e

st
 p

as
 d

éf
in

i c
om

m
e 

la
 s

im
pl

e 
ad

di
tio

n 
d'

un
 ta

ux
 u

su
el

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
et

 d
'u

ne
 m

ar
ge

 e
xp

rim
ée

 e
n 

po
in

t d
e 

po
ur

ce
nt

ag
e.

(3
) 

In
di

qu
er

 s
'il

 s
'a

gi
t d

'u
n 

, d
'u

ne
 o

pt
io

n 
(

, 
, 

, 
).

sw
ap

ca
p

flo
or

tu
nn

el
sw

ap
tio

n

(4
) 

In
di

qu
er

 la
 p

ér
io

di
ci

té
 d

e 
rè

gl
em

en
t d

es
 in

té
rê

ts
 : 

A
 : 

an
nu

el
le

, M
 : 

m
en

su
el

le
, B

 : 
bi

m
es

tr
ie

lle
, S

 : 
se

m
es

tr
ie

lle
, T

 : 
tr

im
es

tr
ie

lle
, X

 : 
au

tr
e.
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u
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N
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u
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u
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C
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P
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d
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 s
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l)
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0,
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T
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x 
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m
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 (
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l
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 l’
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P
ou

r 
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s 
em

pr
un

ts
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 0,00 €

 
01/01/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L INSTALLATIONS COMPLEXES D ASSAINISSEMENT COLLECTIF 10
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

610 067,15 I 610 067,15

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 523 508,14 523 508,14
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 523 508,14 523 508,14
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 86 559,01 86 559,01
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 86 559,01 86 559,01
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

610 067,15 2 440 604,01 1 302 762,40 4 353 433,56

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 562 823,32 III 1 562 823,32

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 562 823,32 1 562 823,32

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28153 Installations à caractère spécifique 70 928,77 70 928,77
28156 Matériel spécifique d'exploitation 1 444 117,54 1 444 117,54
28175 Matériel et outillage technique (mad) 47 777,01 47 777,01

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 562 823,32 2 790 610,24 0,00 0,00 4 353 433,56

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 4 353 433,56
Ressources propres disponibles IV 4 353 433,56

Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023



CAP NORD MARTINIQUE - ASSAINISSEMENT - BP - 2023

Page 66

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 5 924 228,72

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.

AR-Préfecture de La Martinique

972-200041788-20230526-1-DE

Acte certifié exécutoire

Réception par le Préfet : 26-05-2023

Publication le : 26-05-2023



CAP NORD MARTINIQUE - ASSAINISSEMENT - BP - 2023

Page 74

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

2023APAS06

Acquisition de

matériels

informatiques et

de bureaux

26 330,72 0,00 26 330,72 0,00 8 759,52 0,00

2023APAS04

Diagnostic des

réseaux et

SDAC

1 205 000,00 0,00 1 205 000,00 0,00 353 000,00 0,00

2021APAS03

Mise en

conformité de l

agglomération

du Lorrain

2 100 495,00 241 800,69 2 342 295,69 827 350,01 1 514 945,68 0,00

2021APAS04

Mise à niveau

de l

autosurveillance

et suivi des

milieux

510 000,00 -6 000,00 504 000,00 8 416,80 71 639,20 0,00

2021APAS05

Modernisation

des réseaux et

PR du Précheur

Bourg et La

Perle

3 014 000,00 -6 000,00 3 008 000,00 0,00 202 000,00 0,00

2021APAS02

Modernisation et

optimisation de

réseaux sur les

quartiers

Villeneuve et

Lassalle à -

SAINTE-MARIE

1 160 000,00 -8 000,00 1 152 000,00 56 119,00 1 095 881,00 0,00

2021APAS06

Reprise et

modernisation

du réseau de

Tartane

Commune de La

Trinité

Programme

2020

7 040 000,00 -4 985,59 7 035 014,41 51 209,09 3 953 805,32 0,00

2023APAS05

Régularisation

administrative

des stations d

épuration

110 000,00 0,00 110 000,00 0,00 10 000,00 0,00

2021APAS01

Sécurisation du

poste de

refoulement du

Fromager -

CARBET

414 000,00 0,00 414 000,00 0,00 50 000,00 0,00

2023APAS03

Travaux d

amélioration du

traitement des

eaux usées des

ouvrages de

CAP NORD

1 303 000,00 0,00 1 303 000,00 0,00 253 000,00 0,00
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N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

2023APAS01

Travaux de

renouvellement

Prestations de

services Lot 1

402 394,80 0,00 402 394,80 0,00 84 170,88 0,00

2023APAS02

Travaux de

renouvellement

Prestations de

services Lot 2

370 704,72 0,00 370 704,72 0,00 92 259,64 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé
de l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

2022AEAS01

Fourniture de

service de

télécommunications

16 000,00 -4 287,79 11 712,21 0,00 2 278,80 0,00

2023AEAS01

Prestations de

services LOT 1

6 505 728,43 0,00 6 505 728,43 0,00 1 530 759,63 0,00

2023AEAS02

Prestations de

services LOT 2

5 950 721,27 0,00 5 950 721,27 0,00 1 424 560,47 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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